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FORMULAIRE

RETOUR ARS RÉSIDENCE U13 ET MOINS
Tout club qui veut accueillir un joueur U13 et moins provenant d’une autre ARS mais ayant sa résidence sur le territoire du club receveur, doit présenter la demande à la Fédération en complétant ce formulaire et en y joignant les documents exigés (RF art 35.8.1 i).

** Il est important de noter que le joueur sera considéré comme muté dans son nouveau club.



NOM DU JOUEUR(SE) 





NO DE PASSEPORT  

INFORMATIONS DU TUTEUR LÉGAL
NOM DU PARENT TUTEUR  

NOUVELLE ADRESSE       
VILLE 
     





CODE POSTAL       
NOUVEAU CLUB D’AFFILIATION       

COURRIEL DU CLUB      

*DOCUMENTS À FOURNIR AVEC LE FORMULAIRE

Preuve du tuteur :

Bulletin scolaire du joueur ou certificat de naissance

* Dans le cas où les parents sont séparés, vous devez fournir le jugement de la 
cour donnant la garde au parent tuteur


* Dans le cas ou le tuteur n’est pas un des deux parents, vous devez fournir un 
jugement de cour confirmant cette information
PREUVE DE DÉMÉNAGEMENT

**VOUS DEVEZ FOURNIR AU MOINS DEUX DES TROIS DOCUMENTS MENTIONNÉS CI-APRÈS**
· Copie du permis de conduire avec le changement d’adresse
· Compte à payer de la compagnie Hydro-Québec à la nouvelle adresse

· Compte à payer de la compagnie Bell Canada ou Vidéotron (ligne de téléphone résidentiel seulement)

APPROBATION ARS





Sceau


ARS








